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Vous le savez, nous avions évoqué ce sujet 
dans la lettre de juin, notre Cercle est dans 
une situation financière très difficile. 

Le rapport moral et d’activité qui vous a été 
adressé tout récemment avec les documents 
constitutifs de l’Assemblée générale vous 
donne les principaux repères. Rappelons 
malgré tout ici la situation actuelle du Cghml : 

➢  Une diminution continue du nombre 
d’adhérents : une centaine par an. Nous ne 
sommes plus que 700 ;
➢  L’emploi d’un salarié également adhérent, 
très compétent, polyvalent et essentiel 
dans notre association, pour lequel la 
subvention d’aide du Conseil Régional 
est appelée à diminuer, reste incertaine 
en 2021 et plus encore pour la suite ; 
➢  Une Revue semestrielle d’Onte Ses 
reconnue à l’intérieur et à l’extérieur de notre 

association depuis ses 10 ans d’existence ; 
➢  La propriété de notre local, dont l’achat, 
justifié à l’époque de notre prospérité, est 
aujourd’hui onéreux notamment par la charge 
de l’emprunt.

En période de crise, les différences 
d’appréciation se creusent sur les remèdes à 
apporter. Le Conseil d’administration (CA) du 
Cercle n’échappe pas à cette règle et deux 
lignes de conduite opposées sont proposées :

•  La majorité du CA soutient Jean-Jacques 
Mauriat, le Président, pour considérer qu’il est 
impossible de retrouver un équilibre financier 
par de seules économies sur les dépenses 
courantes ; que nous devons garder notre 
salarié en priorité ; que le maintien de la Revue 
d’Onte Ses dans sa configuration actuelle est 
primordial ; que nous devons tenter avec 
votre accord de vendre le local en attendant 

Le Cghml, à la croisée 
des chemins

AGENDA 
du Cghml 

54, rue Pierre et Marie 
Curie 

87000 Limoges.
05 55 33 43 12
cghml@cghml.fr

Horaires d’ouverture 
les lundis, mercredis et 

vendredis de 
13h30 à 17h30

Gene@Event
stand virtuel du 

26 septembre au 3 octobre

Permanences du prochain 
trimestre au siège de 

l’association.
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chaque mois de 14 h à 17 h.
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5 et 19 décembre 2020

SOMMAIRE

ÉDITO  P.  1 ET 2

LA VIE DES 
ANTENNES  P. 3 ET 4 

LES SOURCES 
DU CHERCHEUR  P. 5

La croisée des chemins, d’Henri Robert. École du 20e siècle. Galerie les Atamanes



LA LETTRE DE D’ONTE SES ?
N°43 - SEPTEMBRE 2020 - P. 2

un éventuel relogement à des conditions 
financières préférentielles accordées par une 
collectivité comme c’est le cas pour d’autres 
associations ; qu’un rapprochement avec les 
Amitiés Généalogiques du Limousin (AGL), dont 
le destin a divergé du nôtre en 1993, mérite 
d’être étudié si vous en décidez ainsi. 

• D’autres administrateurs, dont Michel 
Sementery et Alain Bregiroux, ne partagent pas 
cette analyse. Ils sont opposés notamment à la 
vente du local et surtout à tout rapprochement 
avec les AGL. Ils estiment que la généalogie a 
été négligée au profit de l’histoire dans notre 
association et dans la Revue d’Onte Ses ; que 

la diffusion de cet ouvrage en mode livre peut 
aussi être remise en cause ; que des économies 
suffisantes qui restent à préciser peuvent être 
faites sur les dépenses courantes.

Le CA se rejoint toutefois pour considérer que 
la décision appartient aux adhérents. Vous 
pourrez exprimer vos choix par votre réponse 
aux questions posées dans les documents de 
l’Assemblée générale. Mais pas seulement : 
12 candidats se présentent à vos suffrages 
pour rester au CA (4 administrateurs sortants) 
ou le rejoindre (8 adhérents non actuellement 
administrateurs). Leur élection se fait aussi 
dans le cadre de l’Assemblée générale. 

Voici ces 12 candidats (les candidats 
administrateurs sortants sont en rouge) : 
Joël Aubailly, Gilles Barelaud, Colette Bodard, 
Brigitte Caloo, Roland Carrier, Daniel Drouard, 
François Fougerol, Christiane Martinet, Diane 
Mauriat, Annie Régnier, Monique Sassatelli, 
Pascal Soula.

Les professions de foi des candidats non 
sortants sont fournies dans les documents de 
l’Assemblée générale.

Vous trouverez dans les deux encadrés ci-
dessous une présentation plus détaillée de 
l’alternative qui vous est soumise.

L’Assemblée générale 2020 restera, dans l’histoire de notre association, une exception pour plusieurs raisons : l’épidémie, une crise financière, 
un conseil d’administration renforcé. COVID 19 oblige, elle prendra une forme inaccoutumée, elle se fera par correspondance, elle sera donc sans 
les débats nécessaires à une vie associative, sans possibilité de demander des précisions, de poser des questions, de faire des propositions. Un 
vote sur des questions envisageant des mesures radicales pour l’association et son avenir vous sera demandé. Les questions peuvent surprendre 
car la plupart d’entre vous découvriront que le cercle va mal… surtout financièrement. Oui, il va mal, les options prises il y a quelques années par 
le conseil d’administration de développer le volet Histoire de notre sigle par l’édition de belles publications n’ont pas donné les résultats financiers 
et le recrutement d’adhérents escomptés. Notre activité généalogique, le but historique du Cgh(h)ml, s’est, disons, assoupie ! Douze candidats 
au conseil d’administration, du jamais vu depuis 1979 ! Parmi eux d’anciens administrateurs tels que Joël Aubailly (adh n°8), François Fougerol 
(adh n°387), Monique Sassatelli (adh n°998), émus par la situation, et des adhérents actifs, Christiane Martinet (adh n°1830), Annie Régnier (adh 
n°1988), sont décidés, si le scrutin leur est favorable, à participer à la survie et au renouveau du Cghml. Ce regain de participation est un signe 
rassurant pour l’avenir. Je pensais qu’il était nécessaire de vous apporter, sans polémique, ces précisions car la communication du Cercle a été, 
il faut le reconnaître, défaillante. 

Michel Sementery, 
Fondateur et ancien Président du Cercle

Innover pour s’adapter

J’ai adhéré au CGHML parce que j’ai considéré que cette association de généalogie s’inscrivait dans l’histoire des Limousins. Le titre de la revue 
était déjà D’onte Ses, d’où es-tu ?  Cet ancrage dans le Limousin me paraissait essentiel pour comprendre qui nous sommes et d’où nous venons. 
En tant que président, j’ai toujours eu à cœur, de mettre en valeur toutes les composantes du Cercle, l’histoire et la généalogie d’hommes et de 
femmes par rapport à leur réalité limousine, et tous les travaux passés et présents de ses adhérents. Car pour comprendre le Limousin, il faut 
d’abord s’intéresser à ceux qui y vivent ou qui y ont vécu. L’histoire des hommes et des femmes qui nous ont précédés sont constitutifs de ce que 
nous sommes devenus aujourd’hui. La généalogie et l’histoire sont inséparables, comme les fondateurs du Cercle l’ont d’ailleurs inscrit dans le 
sigle de l’association.
Notre Cercle connaît actuellement une période de difficultés comme l’ensemble du monde associatif et nous devons innover, repenser notre 
organisation et notre fonctionnement. Notre espace géopolitique a évolué, le Limousin est aujourd’hui comme il l’a été jadis, structurellement 
attaché à la Nouvelle-Aquitaine. C’est dans ce nouvel espace que nous devrons trouver des alliances pour alléger nos coûts et mutualiser nos 
moyens. Nos manières de travailler se sont profondément transformées et vous, généalogistes, avez dû et su vous adapter à de nouveaux outils 
et à de nouvelles formes de collaboration. Le travail en réseau, en espace partagé, sont autant de pistes pour alléger nos coûts et concentrer nos 
moyens sur l’essentiel. Notre association aujourd’hui doit repenser ses priorités et choisir afin d’être en capacité de poursuivre ses investissements 
dans la recherche et la diffusion de ses travaux. De nouveaux candidats se présentent à vos suffrages. Tous ont en commun la volonté de faire 
vivre le Cercle, mais les moyens pour y parvenir divergent. Certains, adhérents anciens cités par Michel Sementery, s’étaient déjà investis dans 
la vie du Cercle. D’autres adhérents plus récents proposent de s’investir à mes côtés. Pour ma part, je crois à la nécessaire adaptation de notre 
association à son temps.

Jean-Jacques Mauriat,
Président du Cghml
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Vous pouvez bien entendu exprimer votre vote sur les 12 candidats par 
rapport aux critères qui vous sont tout personnels. J’attire toutefois votre 
attention sur le fait, compte tenu des préconisations de Jean-Jacques et 
Michel, que vous avez aussi la possibilité par votre vote de choisir 
nettement parmi les candidats ceux qui seront le mieux à même de 
mettre en œuvre votre position sur les principaux sujets de débats : 
la Revue, la vente du local, le rapprochement avec les AGL.

Lors des assemblées générales précédentes, il y avait peu de candidats 
au CA et leur élection était une pure formalité, à l’unanimité ou presque. 
Il en va très différemment cette année : il y a deux visions pour la survie 
du Cercle. 
L’heure est maintenant pour vous à la réflexion, puis à la décision.

Alain Pérel

Le recensement des Morts 
pour la Patrie en 1870 – 1871

25 adhérents se sont portés volontaires pour ce Projet organisé par 
le Souvenir Français avec le concours de la Fédération Française de 
Généalogie. Nous tenons à les en remercier tout particulièrement. 
Le pilotage du Projet pour le Limousin a été confié à Jean-Michel 
Signamarcheix (adhérent n° 20337). Notre groupe limousin s’est mis 
au travail, les premiers relevés ont été fournis, l’équipe fonctionne de 
façon efficace en partageant questions et réponses sur les modalités de 
saisie, les cas particuliers rencontrés, …

Alain Pérel

Notre appel général aux 
Volontaires
Ci-avant, nous avons mentionné les adhérents qui ont bien voulu 
nous apporter leur concours, soit par leur candidature au Conseil 
d’administration, soit par leur jonction au Projet des Morts pour la 
Patrie de 1870 -1871.
Pour le reste, bien peu d’adhérents se sont manifestés avec des 
propositions d’aide au Cghml sur tel ou tel volet de nos activités. Je ne 
les cite pas nommément ici mais leur adresse tous mes remerciements.
Notre problème reste donc entier : le Cercle manque cruellement, 
en particulier, de personnes habitant près de Limoges acceptant de 
donner un peu de leur temps pour nous aider dans l’animation du 
Cercle. Et aussi de renforts pour prêter la main à nos fidèles releveurs 
des sources archivistiques.  Notre Cercle reste atypique.

Alain Pérel

La vie des antennes
Gene@Event2020
Cette année, en raison du contexte sanitaire, la Fédération Française de Généalogie (FFG) modifie la formule habituelle de son salon, qui devient 
un salon virtuel s’étalant sur toute une semaine : Gene@Event2020.

Ce salon virtuel se tient pendant la semaine de généalogie du 26 septembre au 3  octobre. Nous sommes bien sûr présents à ce grand rendez-vous.
Nous espérons que vous serez nombreux à venir nous rencontrer à notre stand (photo ci-dessous) tout en restant derrière votre écran. 

Pour cela, rendez-vous sur France-genealogie.org, le nouveau site de la FFG. Des informations complémentaires sont disponibles sur notre site 
internet www.cghml.fr.

Alain Bregiroux et Frédéric Royer
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Secrétariat aux adhérents
LISTE DE DISCUSSION YAHOO : GHML

Questions, réponses sur la Généalogie et l’Histoire des Marchois et des 
Limousins, informations rapides sur les activités du Cercle, propositions 
d’échanges de recherches entre inscrits habitant des départements 
différents, les raisons de s’inscrire sont multiples ; le Cercle et ses 
adhérents s’enrichissent aussi grâce à GHML et nous espérons que 
vous y serez bientôt encore plus nombreux.

Inscrivez-vous (formalité unique) : envoyez depuis votre messagerie 
choisie un message vide à : ghml-subscribe@yahoogroupes.fr
Puis échangez (après validation de votre inscription après quelques 
jours au maximum) en envoyant depuis votre messagerie choisie tous 
vos messages à : ghml@yahoogroupes.fr ; vous recevez aussi sur cette 
messagerie tous les messages émis.

Alain Pérel, Secrétaire aux adhérents

Antenne de Lyon
39 bis rue de Marseille (Société de Lecture), Lyon 7e. 
Contact : lyon@cghml.fr

Nous n’avons pas pu nous rencontrer ces derniers mois, vous savez 
pourquoi, mais j’espère que votre été s’est passé agréablement. 
Nous allons tout faire pour reprendre en octobre les permanences rue de 
Marseille.
Mais avec toujours le risque d’une nouvelle décision de restreindre 
les consignes de réunion, celles-ci étant déjà limitées à dix personnes 
(intervenants compris) : inscription préalable obligatoire. 

La date du mardi après-midi 20 octobre est évoquée avec le CGHAV.
Il reste les recherches personnelles : heureusement possibles entre 
adhérents, sur le site du Cghml, sur les sites des archives, etc. Ce n’est 
certes pas pareil que d’échanger sur place entre amis : les questions 
fusent, une anecdote en amène une autre, …

Christiane Burdin et 
Brigitte Caloo, Déléguée de l’Antenne de Lyon.

Antenne de Creuse 
L’activité de la section Creuse a encore été à l’arrêt au cours du 
3e  trimestre, la Covid19 nous interdisant toujours toute manifestation 
en présentiel. Nous n’avons pu faire notre traditionnelle réunion à 
Evaux-les-Bains, ni inaugurer notre nouveau concept : le GénéaCafé. 

Aussi nous avons réfléchi pour vous proposer la possibilité de nous 
rencontrer et d’échanger entre vous comme nous le ferions lors d’une 
réunion dans une salle polyvalente par exemple. Nous vous proposons 
un lieu de rencontre virtuelle. 

Si cela vous intéresse, vous envoyez un message à creuse@cghml.fr et 
vous aurez toutes les explications nécessaires.

Alain Bregiroux

Antenne de Haute-Vienne
Les permanences à Limoges ont repris en juillet. Vous êtes toujours les 
bienvenus.

Comme les années précédentes, nous étions présents au Forum des 
Associations à Limoges qui a eu lieu les 5 et 6 septembre, mais s’était 
déplacé cette année au Parc des expositions. Je regrette que peu de 
bénévoles soient venus nous épauler. Je remercie d’autant plus ici 
Marie-Thérèse Gandois, Danièle Seignalet, Jean-Robert Bonnesset, 
Jean Magadoux, grâce auxquels notre Cercle a pu être présent à cette 
manifestation. 

Comme souvent, je tiens également à remercier Olivier, notre secrétaire, 
qui a préparé et tenu cette manifestation avec sa conscience et son 
professionnalisme habituels.

Gilles Barelaud

La vie des antennes
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LES SOURCES DU CHERCHEUR
Nous publions notamment ici des sources moins connues, qui 
permettront, soit de compléter le parcours individuel d’un ancêtre, soit 
(lorsque une source est interrogeable sur un critère géographique), de 
lister en vue d’une étude historique locale, les individus d’une commune 
ayant laissé une trace dans tel ou tel registre à caractère historique. 

Registres de comptes royaux
Les archives nationales viennent de mettre en ligne les images de 
60 registres de comptes royaux de la fin du Moyen-Âge et de la 
Renaissance, numérisés dans le cadre d’un partenariat avec le Centre 
d’études supérieures de la Renaissance de Tours. Ces comptes, 
couvrant la période allant de 1380 au milieu du 16e siècle, permettent 
d’étudier les différents aspects de la vie de la Cour : achat de meubles 
et fournitures, paiement des officiers, offrandes et aumônes faites par 
le roi, etc.

https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_
IR_001350

Dossiers d’absents militaires de 1846 à 1893
Les dossiers d’absents militaires de 1846 à 1893 n’étaient munis 
jusqu’alors que d’un simple répertoire numérique indiquant pour chaque 
côte les numéros des états publiés au Moniteur universel puis au Journal 
officiel à partir de 1869. Un nouvel inventaire donne la liste alphabétique 
de ces dossiers. La majeure partie des dossiers concerne les militaires 
et marins disparus ou décédés ente 1870 et 1871.
Conformément aux prescriptions de l’article 2 de la loi du 13 janvier 
1817 et de celle du 9 août 1871, une requête accompagnée de pièces 
justificatives était présentée par les parties (héritiers, épouse) au parquet 
du dernier domicile connu du disparu qui la transmettait au Ministère 
de la Justice. Celui-ci envoyait le dossier au Ministère de la Guerre ou à 
celui de la Marine pour obtenir des renseignements supplémentaires ou 
pour un supplément d’enquête sur la disparition ou le décès du militaire 
ou du marin. Ainsi complété, le dossier était ensuite transmis au tribunal 
de première instance qui prononçait le jugement déclaratif. La publicité 
était assurée par le Moniteur universel (puis le Journal officiel après 
1869).
Un dossier contient en moyenne 3 à 4 pièces dont la requête présentée 
par les parties, les renseignements sur le militaire (affectation, date 
présumée de sa disparition, etc.) ; des pièces justificatives ainsi que 
divers renseignements donnés par les autorités militaires complètent le 
dossier. Celui-ci peut contenir un jugement déclaratif de décès (prononcé 
deux ans après la date de la disparition) ou un jugement d’absence 
(habituellement remis aux parties) envoyé par le Tribunal de première 
instance au Ministère de la Justice. 

http://www.archivesnationales.culture.gouv.fr/chan/chan/fonds/edi/sm/
sm_pdf/BB14%20Absents%20militaires.pdf 

Mise en ligne des décrets de naturalisation (1931-1948)
Les décrets de naturalisation des années 1931 à 1948, versés par la 
Sous-direction de l’accès à la nationalité française en octobre 2019, ont 
été numérisés et sont disponibles en ligne dans la salle des inventaires 
virtuelle des Archives nationales, à la suite des décrets des années 1883 
à 1930. Il est donc possible de trouver, avec la date du décret, sans 

passer par une demande de recherche, un numéro de dossier pour les 
naturalisations prises par décret entre 1883 et 1948.

https://www.siv.archives-nationales.culture.gouv.fr/siv/IR/FRAN_
IR_057397

La Gazette de l’Histoire

Martine Barreige (adhérente 21225) nous fait connaître la Gazette de 
l’Histoire animée par Francis Jolivet. Cette publication généralement 
hebdomadaire est diffusée exclusivement par mode informatique. Elle 
s’intéresse à tous les événements historiques. Atteignant aujourd’hui 
plus de 2000 destinataires, elle est totalement gratuite. Chaque numéro 
est accompagné d’un sommaire général mis à jour permettant de 
retrouver les informations sur tel ou tel sujet, parues dans les numéros 
antérieurs. La Gazette de l’Histoire est une association amie du Cghml, 
elle fait la promotion de notre Cercle et de ses publications. Adhésion 
directe auprès de : francis-jolivet@orange.fr 

Généalogie et ADN
La Revue Française de Généalogie 
publie un numéro hors-série : 
Généalogie et ADN. Tous les aspects 
du sujet sont abordés : les potentialités 
offertes par les progrès de la génétique, 
les fournisseurs de tests, les outils pour 
interpréter les résultats, la situation de la 
réglementation. L’hypocrisie est de mise 
en la matière : ces tests sont actuellement 
interdits en France (contrairement à de 
nombreux autres pays) mais pratiqués 
au vu et su de tous. Des découvertes 
spectaculaires sont possibles mais 
peuvent être traumatisantes par la mise 
au jour de liens de parenté inattendus. 
Est-ce vraiment encore de la généalogie ? Certains répondront non en 
préambule. Je vous suggère d’étudier la question à l’aide de ce dossier 
très complet. Vous pourrez vous forger votre propre opinion.

rfgenealogie.com

Alain Pérel 
Secrétaire aux adhérents


